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LOGEMENT INDIVIDUEL



Tous les dispositifs en un coup d’œil

Ce guide a été élaboré pour regrouper les différentes aides destinées à l’adaptation
du logement à la perte d’autonomie liée au vieillissement et/ou au handicap en
Essonne. Vous y découvrirez la présentation détaillée des aides suivantes :

APA

PCH

Aide
Adaption 91

+ 12 122 €

VIOLET

Pour commencer, la première chose à faire est d’identifier votre catégorie de revenu
imposable qui conditionne le montant de certaines aides. Votre revenu fiscal figure sur votre
dernier avis d’impots.

≤ 23 768 € ≤ 28 933 € ≤ 40 404 €

≤ 59 394 €

≤ 71 060 €

≤ 83 637 €

> 40 404 €

≤ 34 884 € ≤ 42 463 € > 59 394 €

≤ 41 893 € ≤ 51 000 € > 71 060 €

≤ 48 914 € ≤ 59 549 € > 83 637 €

≤ 55 961 € ≤ 68 123 € ≤ 95 758 € > 95 758 €

BLEU JAUNE ROSENB DE PERSONNES
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par pers. supp. + 7 038 € + 8 568 € + 12 122 €

Connaitre sa catégorie de revenus

Allocation
Personnalisée
d’Autonomie

Allocation
Personnalisée
d’Autonomie
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monprojet.anah.gouv.fr

Le crédit d’impôts pour les travaux
d’adaptation est uniquement disponible
pour certains ménages en revenus                    

Je déclare les travaux 
effectués pour bénéficier d’un crédit
d’impôt au titre des revenus 2025 
(déclaration à effectuer en 2026).

Je fais réaliser mes travaux
par un artisan.

(Parcours accessible dès 60 sans condition de GIR)

VIOLET

BLEU JAUNE

Taux de
financement

Plafond de
travaux (HT)

70%

22 000€

50% 25%
5000€ pour 1 personne seule
ou 10 000€ pour un couple
+400€ par personne à charge

22 000€

CRÉDIT D’IMPOT

Ma Prime Adapt' 
Une aide de l'Agence Nationale de l'Amélioration de l’Habitat

Ma Prime Adapt’ aide financièrement les personnes âgées, ou en perte d’autonomie, à réaliser des
travaux pour rester vivre à domicile dans de bonnes conditions. Les aménagements peuvent
concerner la salle de bain, les escaliers, l’éclairage, ou tout équipement améliorant la sécurité et
l’accessibilité du logement. Un dispositif simple, pratique et essentiel pour mieux vivre chez soi.

Locataire ? Vous devez informer
votre bailleur de votre volonté de
réaliser des travaux d’adaptation.
C’est vous qui payez les travaux
et bénéficiez de l’aide.
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ou le crédit d’impôt

1

2
Mon AMO dépose ma demande de
subvention en ligne ou en format papier

* voir en page 63



BLEU JAUNE

Le Département propose une aide aux travaux d’adaptation de l’habitat à la perte d’autonomie
aux propriétaires occupants justifiant de ressources               ou 

Cette aide est complémentaire à Ma Prime Adapt’ , avec les mêmes conditions d’accès et doit être
demandée par l’AMO qui accompagne le projet.

Elle permet de bénéficier des primes suivantes :

Ces 3 aides du département peuvent se cumuler avec Ma Prime Adapt’ 
mais elles ne se cumulent pas entre elles

Taux de
financement

Plafond de
travaux (HT)

20%

8 000€

15%

8 000€

Les aides départementales
Des dispositifs d’aides du département de l’Essonne

BLEU JAUNE

L’aide peut, à votre demande, être versée en
deux tranches : 

Un 1er acompte de 40 % à l’ouverture du
chantier
Un solde de 60 % à la fin des travaux

L’aide individuelle “Adaptation”

Maximum de l’aide 1 600€ 1 200€

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)

Pour les seniors de plus de 60 ans en perte d’autonomie (GIR 1 à 4)
 Elle doit être mise en place en lien avec un travailleur social qui, lors de sa visite, élaborera en concertation
avec vous, un "plan d’aide personnalisé". Ce plan prévoit les différents services et aménagements à mettre en
œuvre afin de faciliter votre autonomie. Vous devrez donner votre accord sur ce plan pour percevoir l’APA.

Le montant de l’APA est ensuite évalué en valorisant le coût de ce plan. 

La Prestation de Compensation du Handicap (PCH)

Pour les personnes de moins de 60 ans en situation de handicap.
Cette prestation sociale est à demander auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH). Elle est destinée à améliorer l’autonomie et sa sécurité des personnes en situation
de handicap. 
À ce titre, elle peut être utilisée aussi pour participer à l’adaptation du logement (plafond 10 000€).
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La communauté d’agglomération Paris-Saclay a engagé, depuis plusieurs années, une politique en
faveur de l’amélioration de l’habitat. Pour la période 2025-2030, l’agglomération prévoit de
poursuivre sa politique, qui repose notamment sur la mise en œuvre de subventions
communautaires, complémentaires aux autres aides avec des critères similaires.

Habiter dans l’agglo 
Paris Saclay

BLEU JAUNE

Cette aide est cumulable avec les autres
aides  jusqu’à 90% du total des travaux
et 100% pour les BLEU JAUNE

Retrouvez le détail de ce dispositif sur le site 
de l’agglomération : paris-saclay.com

BLEU JAUNE

ROSEVIOLET

Taux de
financement

Plafond de
l’aide

5%

2 000€

L’aide “Rénovation et Adaptation”
Une aide de l’agglomération Paris Saclay

Réaliser des au choix des travaux :

de Rénovation
Énergétique

de Lutte contre
l’habitat dégradé

(LHI)

Critères pour en bénéficier

d’Adaptation à la
perte d’autonomie

Être propriétaire
occupant ou bailleur

du logement

ou ou

Maison, appartement ou
copropriété de + de 15 ans

Recourir à un AMO

Rôle de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 

Valide les travaux pertinent à mener

ou

Rénovation Énergétique Adaption ou LHI

Instruit le dossier de demande de
subvention complet

Montant de la prime

+1800€
pour les ménages

occupants 

ou

Le montant de la prime est
identique pour tous les
bénéficiaires. Que vous soyez
propriétaire d’une maison ou
d’un appartement en
copropriété souhaitant engager
des travaux collectifs, ou
monopropriétaire, l’aide
s’applique dans les mêmes
modalités.

ou

puis

(jusqu’à 40 000€
de travaux HT)

Aide complémentaire
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Rendez-vous sur :
renover-malin.fr/les-
annuaires/annuaire-des-amo-
autonomie/ 
ou scannez ici

Trouver et financer son AMO
Obligatoire pour bénéficier de Ma Prime Adapt’  ou de la prime du 91, le rôle de l’Assistance
 à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) “autonomie” se décompose en plusieurs missions essentielles :

Accompagnement 
Personnalisé 

Diagnostic et
Évaluation

Orientation 
et Conseil

Coordination des
Travaux

Sensibilisation 
et Repérage

Trouver son AMO Financer son AMO
La mission d'AMO est une prestation payante.
Mais là aussi, des aides existent pour vous aider à
financer cette prestation. Ma Prime Adapt et le
département de l'Essonne vous proposent les
prises en charge suivantes :

300€

Seul un petit nombre d’opérateurs sont agréés en
Essonne pour réaliser cette mission d’AMO.
Vous pouvez retrouver leurs coordonnées sur
l’annuaire du département : 

350, 600 ou 800€ 
selon le niveau d’accompagnement

Les autres dispositifs d’aides

Les aides des Caisses de Retraite

Le Prêt à l'Amélioration de l'Habitat (PAH) de la CAF

Certaines caisses de retraite proposent à leurs adhérents une aide financière
ou un prêt pour des travaux d'adaptation du logement à la perte d'autonomie.

La TVA à taux réduit

A condition d'être bénéficiaire d'une prestation familiale, la CAF peut accorder
un prêt pour effectuer des travaux d'amélioration du logement.

Les travaux d'aménagement et d'amélioration permettent de bénéficier d'un
taux réduit : TVA à 10%.
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Entreprises et associations délivrant des labels

Labels

Compétences certifiées

Qualification
professionnelle

d’entreprise

Certification métier

Travaux d’adaptation
pour les séniors

Travaux d’adaptation 
pour les personnes 
à mobilité réduite

Compétences et spécialités
techniques d’un artisan

Réglementation particulière notamment
en matière de protection de la santé

Spécialistes de l’accessibilité
d’un bâtiment

Choisir un professionnel pour ses travaux

Le choix de l’artisan reste à la discrétion de l’usager. Cependant, certains labels garantissent le sérieux ou la
spécialisation de professionnels. L’Anah recommande de privilégier les artisans disposant de labels tels que :

Les primes à l’adaptation permettent de financer un large éventail de travaux, voici à titre indicatif
quelques exemples de travaux finançables :

Les travaux induits sont également éligibles aux aides mais devront être clairement affichés dans le diagnostic.
Cependant, les travaux entraînant un abonnement pour l'usager ne sont pas subventionnés (ex: bracelet anti-chutes).
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Qui sommes-nous ?

Vous pouvez contacter un conseiller France Renov’ :
- au 01 60 19 10 95 du lundi au vendredi,  de 9h30 à
17h30, sauf le jeudi de 9h30 à 13h.
- ou via notre formulaire sur alec-ouest-essonne.fr
(rubrique Contact)
Nous pourrons vous recevoir sur rendez-vous à Orsay,
Dourdan ou Briis-sous-Forges.

Retrouvez ces informations et bien d'autres sur le site
internet de l'agence : alec-ouest-essonne.fr

Comment nous contacter ?

L’Agence Locale de l’Energie et du Climat Ouest
Essonne fournit un conseil technique et financier,
neutre, indépendant et gratuit aux particuliers
souhaitant réaliser des travaux de rénovation
énergétique ou d’adaptation. 

https://alec-ouest-essonne.fr/

